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L’année deux mille vingt et un, le sept juin à 09 heures, le Comité 
Syndical du Pôle métropolitain du Grand Amiénois régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
l’Amphithéâtre Jean CAVAILLES – Espace Dewailly à Amiens, sous 
la présidence de M. Pascal RIFFLART, Président. 
 
Etaient présents :  
Mme FOURÉ, DECLE, MERCUZOT, RIFFLART, Mme DELÉTRÉ, GEST, 
DEBART, BOCQUILLON, SAVREUX, CAPELLE, DOVERGNE, Mme 
THIEBAUT, FRANCOIS, GAILLARD, DELFOSSE, DESFOSSES, 
MAGNIER, PETIT, THUILLIER, Mme LEROY, CHEVIN. 
 
Excusés ayant donné procuration : 
Mme VERRIER donne pouvoir à M. RIFFLART 
Mme RODINGER donne pouvoir à M. RIFFLART 
M. RENAUX donne pouvoir à M. BOCQUILLON 
M. DESSEAUX donne pouvoir à M. BOCQUILLON 
M. DUFOUR donne pouvoir à Mme FOURÉ 
Mme VANDEPITTE donne pouvoir à M. DECLE 
M. SUIN donne pouvoir à Mme THIEBAUT 
M. DINOUARD donne pouvoir à Mme LEROY 
 
Excusés, absents :  
M. FOUCAULT, Mme SAVARIEGO, DARRAGON, THÉVENIAUD, 
Mme PINON, OURDOUILLÉ, SURHOMME, Mme QUIGNON, 
DELNEF, Mme A. LEMAIRE, Mme A.M. LEMAIRE, Mme CARON-
DECROIX, WATELAIN, CLIQUET, STOTER, Mme DE WAZIERS, 
BOHIN, LENGLET, NOBLESSE, DURIEUX, Mme HIVER, BABAUT. 
 
A été nommé(e) secrétaire de séance  
 
M. Paul-Eric DECLE. 
 

 
 
 
Dans le cadre du partenariat entre l’Etat et les Régions, signé le 28 septembre 2020, le gouvernement 
souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner, dans le cadre de ses compétences, un 
projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les domaines qui 
correspondent à ses besoins ainsi qu’aux objectifs des politiques territoriales de l’Etat. 
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Du fait de la mise en œuvre du plan de relance nationale, la circulaire du Premier Ministre n°6231/SG 
en date du 20 novembre 2020 portant élaboration des contrats territoriaux de relance et de transition 
écologique, et précisant le nouveau cadre de contractualisation entre l’Etat et les acteurs locaux à 
l’occasion de la territorialisation du Plan France Relance. 

Il appartient aux services de l’Etat et plus particulièrement aux Préfectures de préparer et d’engager 
la formalisation des Contrats Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). 

Ces nouveaux contrats doivent répondre à plusieurs objectifs : 
- Associer à court terme les territoires dans leurs différentes composantes (collectivités 

territoriales, établissements publics, acteurs socio-économiques, associations…) au plan 
de relance ; 

- Décline un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme ; 
- Accompagner, sur la durée du mandat communal, les collectivités et EPCI dans leur 

projet de territoire ; 
- Être l’illustration de l’approche différenciée et simplifiée de la décentralisation. 

Ce contrat engagera le Pôle métropolitain du Grand Amiénois et ses 8 EPCI membres de travailler sur 
le projet de CRTE pour les cinq ans à venir. 
Considérant que le périmètre de contractualisation pertinent est le Pôle métropolitain du Grand 
Amiénois, il est demandé au Comité syndical d’autoriser le Président à co-signer ce contrat avec l’Etat, 
et les EPCI qui le composent.  
 

 
 

 
Le Comité syndical, 
Entendu l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré. 
A l’unanimité 

 
 

 
- Décide de contractualiser avec l’Etat dans le cadre du CRTE. 
- Autorise le Président à co-signer ce contrat avec l’Etat, et les 8 EPCI qui le composent.  

 
 

Fait et délibéré le 7 juin 2021 
Et ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme, 
 
Le Président, 
 
 
P. RIFFLART 
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